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La TVA :
champ d’application

I Principes clés
• La TVA est un impôt sur la consommation perçu, de façon fractionnée, à chacun

des stades d’un circuit de production ou de distribution.
• L’entreprise doit calculer et facturer la TVA à ses clients. En contrepartie, elle dis-

pose d’un droit de déduire la TVA qui lui a été facturée par ses fournisseurs.
• La TVA s’applique sur le territoire français et ses extensions (voir fiche 2).
• La TVA s’applique également à certaines opérations internationales (voir fiche 2).

II Méthode
Une opération peut être soumise à la TVA en raison : de la nature de l’opération, d’une
disposition expresse de la loi, d’une option de l’entreprise.

1F I C H E 1 – La TVA : c h amp d ’ a p p l i c a t i o n

Par nature

Par une disposition
expresse de la loi

Sur option de
l’entreprise

• Les 3 critères suivants doivent être réunis :
– livraisons de biens et prestations de services,
– réalisées par un assujetti,
– relevant d’une activité économique indépendante effectuée à titre oné-
reux.

• Ce sont principalement :
– certaines livraisons à soi-même de biens ou de services (voir compléments),
– les acquisitions intra-communautaires (voir fiche 2),
– les importations d’un pays tiers (voir fiche 2),
– certaines opérations immobilières (voir Compléments, point C).

• Des opérations normalement passibles de la TVA sont expressément exo-
nérées par une disposition législative.

• Pour certaines opérations, l’entreprise peut opter pour l’assujettissement
volontaire à la TVA.

• L’option permet de facturer la TVA aux clients mais elle autorise symétri-
quement la déduction de la TVA sur les achats et services correspondants
et sur les immobilisations concernées.

FICHE1



III Compléments
A. Opérations exonérées et options possibles

2 F i s c a l i t é 2 0 1 8

B. L’imposition des livraisons à soi-même
Ce sont des biens ou services immobilisés par l’entreprise (autofabrication) ou attri-
bués au personnel, aux dirigeants ou à des tiers (autoconsommation) et qui ne seront
pas vendus. Le régime applicable est résumé dans le tableau ci-dessous.

(1) Les prestations de service utilisées pour les besoins de l’entreprise ne sont pas imposables au titre des
livraisons à soi-même.

Opérations exonérées
• Exportations et livraisons intra-communautaires (voir fiche 2).
• Activités médicales et paramédicales.
• Certaines opérations bancaires et financières : intérêts et agios.
• Locations de locaux nus à usage professionnel.
• Locations d’immeubles nus ou meublés destinés à l’habitation.
• Avocats, écrivains, compositeurs, peintres, sculpteurs, bénéficiant d’une franchise de TVA
42 900 €.

• Locations de locaux nus à usage professionnel.

Option
Non
Non
Non
Oui
Non

Oui
Oui

Opérations imposables
de plein droit

Cessions d’immeubles neufs

Opérations
exonérées

Cessions de terrains à bâtir

Immeuble qui n’est pas achevé depuis plus de 5 ans

Terrains constructibles au regard des règles de
l’urbanisme

• Cessions d’immeubles achevés
depuis plus de 5 ans

• Cessions de terrains autres qu’à bâtir

Ces opérations exonérées peuvent être soumises à
la TVA sur option du vendeur

C. La TVA immobilière
Tableau récapitulatif des opérations réalisées par des assujettis

Prélèvements pour les
besoins de l’entreprise (1)

Prélèvements pour des
besoins autres que l’entre-
prise

L’acquisition du bien auprès d’un autre assujetti ouvri-
rait droit à une déduction complète de la TVA.

Non soumis à la
TVA

L’acquisition du bien auprès d’un autre assujetti n’ouvri-
rait pas droit à une déduction complète de la TVA
(exclusion ou limitation du droit à déduction).

Soumis à la TVA

Soumis à la TVA lorsque la TVA sur les éléments utilisés pour fabriquer les
biens ou rendre les services a été déduite totalement ou partiellement.



Application
É n o n c é

Examiner chacune des opérations ci-dessous et indiquez si elles sont soumises ou
non à TVA.
1. Production d’une presse par les ouvriers de l’usine pour les besoins de l’entreprise.
2. Honoraires d’experts-comptables.
3. Commission perçue pour une intervention en tant qu’intermédiaire dans une tran-

saction ayant eu lieu en France.
4. Perception des loyers de locaux industriels loués meublés et équipés.
5. Perception des loyers de locaux industriels loués nus.
6. Perception des loyers d’appartements vides à usage d’habitation.
7. M. David est un ancien champion de judo et réalise diverses publicités à la télé-

vision.
8. Intérêts sur prêt bancaires.
9. Honoraires perçus par un médecin (libéral).

10. Mise au point par les salariés de l’entreprise d’un logiciel destiné à des activités
spécifiques de l’entreprise.

S o l u t i o n

3F I C H E 1 – La TVA : c h amp d ’ a p p l i c a t i o n
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N° Commentaires TVA

Non soumis
Livraison à soi-même d’un bien mobilier d’investissement (l’acquisition de
cette immobilisation auprès d’un autre assujetti ouvrant droit à une déduc-
tion totale de la TVA.)

1

SoumisActivité libérale imposée quel que soit le bénéficiaire de la prestation.2

SoumisPrestation de service effectuée à titre onéreux par un assujetti.3

Soumis

Non soumis
Possibilité d’option

Non soumis

Soumis

Non soumis

Non soumis

Non soumis

Les locations de locaux industriels équipés sont soumis à TVA.

Les locations nues de locaux industriels sont exonérées avec possibilité
d’option pour la TVA.

Les locations destinées à l’habitation ne sont pas soumises à TVA.

Les prestations de M. David sont soumises à la TVA.

Non imposé sans aucune possibilité d’option.

Non imposé sans aucune possibilité d’option.

Même une comptabilisation de ce logiciel en immobilisation n’entraîne pas
une imposition à la TVA ; cette opération est assimilée à une
prestation de service destinée aux besoins de l’entreprise.

4

5

6

7

8

9

10

11
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La territorialité
de la TVA

I Principes clés
• Opérations internes réalisées sur le territoire français

Les opérations réalisées sur le territoire français (France continentale, Corse,
Monaco) sont imposables à la TVA si elles entrent dans le champ d’application de
la TVA (voir fiche 1).

• Opérations réalisées au sein de l’Union européenne
Chaque entreprise assujettie à la TVA à l’intérieur de l’Union européenne est iden-
tifiée par un numéro national (numéro d’identification intra-communautaire).

Livraisons intra-communautaires
Si le client est identifié, la livraison est exonérée au départ de la France et taxée
dans le pays de destination.
Si le client n’est pas identifié, la livraison est taxée au départ de la France et exo-
nérée dans le pays de destination.

Acquisitions intra-communautaires
Si l’entreprise française est identifiée, l’acquisition est taxée en France.
Si l’entreprise française n’est pas identifiée, l’acquisition est taxée à la TVA dans
le pays de départ et ne subit pas la TVA française.

• Opérations réalisées avec le reste du monde
– Exportations : exonérées de TVA.
– Importations : taxées à la TVA.

FICHE2
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II Méthode
A. Régime applicable aux livraisons de biens

meubles corporels
1er cas : le lieu de départ est situé en France.

2e cas : le lieu de destination est situé en France.

Destination
Lieu de départ

France

Nature 
de l’opération

Régime fiscal

France

Opération interne

Soumise à la TVA

Assujetti

Livraison intracom-
munautaire

Exonérée de TVA

Non assujetti

Livraison intracom-
munautaire

Soumise à la TVA

Pays hors UE

Exportation

Exonérée de TVA

Autre État de l’Union européenne

Lieu de départDestination
France

Nature 
de l’opération

Régime fiscal

France

Opération interne

Soumise à la TVA

Acquisition intracommunautaire

Soumise à la TVA

Pays hors UE

Importation

Soumise à la TVA

Autre État de l’Union européenne

B. Régime spécifique des prestations de services
• Prestations de services fournies à des preneurs assujettis

En règle générale, les prestations de services fournies à un assujetti (entreprises)
sont imposées au lieu où est établi le preneur.
La TVA devra être autoliquidée par le preneur si le prestataire de service n’est pas
établi dans le même pays membre.

• Prestations de services fournies à des preneurs non assujettis
En règle générale, les prestations de services fournies à un non assujetti (particu-
liers) sont imposées au lieu de l’établissement du prestataire.

Remarque : Des règles particulières sont applicables aux prestations
matériellement localisables. À titre d’exemples, les opérations sur les
immeubles sont imposables en France que le client soit assujetti ou non ;
les transports de personnes sont imposables à la TVA française pour la
distance parcourue en France, quelle que soit la qualité du preneur.



Application
É n o n c é

Examiner chacune des opérations ci-dessous réalisées par la SA Temple et indi-
quer son régime au regard de la TVA (le numéro d’identification intra-commu-
nautaire de la SA Temple figure sur tous les documents commerciaux).
1. Achats de marchandises à un fournisseur japonais.
2. Achats de marchandises à un fournisseur anglais.
3. Acquisition d’une immobilisation à un fournisseur italien.
4. Achats de marchandises à un fournisseur français. 
5. Achats de marchandises à un fournisseur autrichien (ce fournisseur a traité l’achat

sans tenir compte du numéro d’identification intra-communautaire de la SA Temple).
6. Ventes de marchandises à une entreprise distributrice installée en Martinique.
7. Vente d’un lot de marchandises à un particulier résidant en Angleterre.
8. Ventes de marchandises à une entreprise installée en Italie (le numéro d’identifica-

tion intra-communautaire de cette entreprise a été communiqué).
9. Ventes de marchandises à une entreprise installée au Danemark (le numéro d’identifi-

cation intra-communautaire de cette entreprise n’a pas été communiqué).
10. Ventes à un distributeur français installé à Paris.
11. Un expert italien assujetti est venu à la demande de la SA Temple réaliser une étude

sur une éventuelle réorganisation du service comptable (le numéro d’identification
intra-communautaire de cette entreprise a été communiqué).

12. Le directeur financier de la SA Temple a réalisé un audit pour le compte de la socié-
té  chez un client allemand assujetti à la TVA (le numéro d’identification intra-com-
munautaire de cette entreprise a été communiqué).

13. Honoraires versés à un architecte espagnol, assujetti à la TVA, pour un travail réalisé sur
un immeuble de bureaux appartenant à la SA Temple, situé à Toulouse.

S o l u t i o n

6 F i s c a l i t é  2 0 1 8

Opérations

1

2

Imposable
à la TVA
française

X

X

Non imposable
à la TVA
française

Analyse

Les importations sont taxées à la TVA au taux en vigueur
en France lors de leur passage en douane. Depuis le
22/06/2016, les entreprises établies dans l’UE peuvent
choisir l’autoliquidation de la TVA due à l’importation sur
option.

Il s’agit d’une acquisition intra-communautaire.
La TVA est due au taux en vigueur en France par la SA
Temple, elle est normalement déductible (voir fiche 4).
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Opérations

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

Imposable
à la TVA
française

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

Non imposable
à la TVA
française

Analyse

Il s’agit d’une acquisition intra-communautaire.
La TVA est due au taux en vigueur en France par
la SA Temple, elle est normalement déductible
(voir fiche 4).

La TVA est collectée par le fournisseur français,
cette TVA est normalement déductible (voir fiche 4).

Le fournisseur autrichien n’ayant pas tenu compte
du numéro d’identification, la marchandise est
expédiée TTC au taux de TVA autrichien ; il existe des
procédures pour régulariser cette erreur.

Les départements d’outremer sont considérés comme
des territoires d’exportation par rapport
à la France métropolitaine. Les marchandises sont expé-
diées HT (ou TVA au taux 0).

Les marchandises sont vendues TTC avec une TVA au
taux en vigueur en France.

Il s’agit d’une livraison intra-communautaire. L’entreprise
italienne collectera la TVA au taux en vigueur en Italie,
pas de TVA française.

Le numéro d’identification étant inconnu, les marchan-
dises sont vendues TTC avec une TVA au taux en
vigueur en France ; il existe des procédures pour régula-
riser cette erreur.

TVA collectée par la SA Temple.

L’étude est soumise à la TVA française car réalisée par
un prestataire établi dans un pays de l’UE pour une
entreprise française assujettie à la TVA.

L’audit effectué par la SA Temple en Allemagne
n’est pas soumis à la TVA française. Le client
assujetti à la TVA sera imposable en Allemagne au taux
en vigueur dans ce pays pour ce type de
prestation.

13 X
Toutes les prestations se rattachant à un immeuble sont
imposables au lieu d’implantation de cet immeuble. La
prestation est imposable en France.
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La TVA collectée

I Principes clés

Base imposable = Prix net total hors TVA

TVA facturée = Base imposable × Taux de TVA

FICHE3

Éléments Observations

Compléments de prix
Les majorations pour faible facture, ou délai rapide d’exécution, frais
d’assurances, frais de cautionnement.

Intérêts Les intérêts pour délais de paiement.

Frais
de transports

Les frais de transports sont exclus de la base imposable :
– si la vente est réalisée « aux conditions départ » ;
– s’ils font l’objet d’une facturation séparée.
Le transport est taxé à 20 %.
Dans tous les autres cas, les frais de transport sont compris dans la
base imposable.

Emballages Voir compléments.

Frais fiscaux

Les frais fiscaux de toute nature rattachés à l’opération. À titre
d’exemples, les taxes parafiscales ou spéciales, la taxe sur les produits
pétroliers ou la taxe locale d’équipement pour les constructions
d’immeubles, etc.

�

Les trois principaux taux de TVA en vigueur en France sont :
– taux normal : 20 % (19,6 % avant le 01/01/2014)
– taux intermédiaire : 10 % (7 % avant le 01/01/2014)
– taux réduit : 5,5 %

II Méthode
A. Détermination de la base imposable
• Éléments compris dans la base d’imposition

En sus du prix de vente hors TVA, certains frais acquittés par le client font partie
de la base imposable. Ces frais sont résumés dans le tableau ci-dessous :
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• Éléments exclus de la base d’imposition

33

Éléments Observations

Caution et dépôt 
de garantie

La TVA n’est pas exigible sur le dépôt mais seulement en fin de
contrat si le créancier garde la totalité ou partie de ce dépôt.

Pourboires
Seuls les pourboires versés spontanément par les clients sont
exonérés de TVA. A contrario, les majorations de prix réclamées à la
clientèle au titre du « service » sont imposables.

Frais payés par 
le client à un tiers

Les frais inclus dans le coût d’une opération et qui sont payés par le
client à une autre personne (sous-traitant par exemple) sont inclus
dans la base imposable. Les commissions versées à des intermé-
diaires suivent le même régime.

Éléments Observations

TVA
Les taxes recouvrées pour le compte d’autrui sont également non
imposables.

Remboursements 
de débours 
aux intermédiaires

Si ces sommes respectent les conditions suivantes :
– correspondent à des dépenses engagées au nom et pour le compte
de leurs mandants en vertu d’un mandat préalable et explicite, 

– justifiées dans leur nature ou leur montant exact auprès du service
des impôts compétent,

– portées en comptabilité.

Réductions de prix

Il s’agit des rabais, remises, ristournes et escomptes.
Si ces réductions figurent sur la facture d’origine, elles entraînent une
diminution de la base imposable.
Si les réductions sont accordées après facturation, ou bien si elles ne
sont pas connues lors de l’établissement de la facture (cas de 
l’escompte conditionnel ou des ristournes périodiques), elles doivent
être établies sur une facture d’avoir ou sur un document rectificatif.

Frais à la charge
de client

Il s’agit de frais relatifs à un contrat indépendant de la vente et réglés
directement par ses soins ; intérêts versés à des organismes de crédit
par exemple.

B. Fait générateur et exigibilité de la TVA
Le fait générateur est le fait par lequel sont réalisées les conditions légales nécessaires
pour l’exigibilité de la taxe.
L’exigibilité est l’événement qui fixe :

– la période au titre de laquelle les opérations imposables à la TVA doivent être
déclarées ;

– la date à laquelle le Trésor public peut faire valoir son droit auprès du redevable
pour obtenir le paiement de la taxe correspondante.

�



Les principaux cas sont résumés dans le tableau ci-dessous.
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Nature de l’opération

Livraisons de biens meubles
corporels

Prestations de services
et travaux immobiliers

Importations

Livraisons à soi-même

Acquisition de terrains
à bâtir et vente d’immeubles
neufs

Acquisition
intracommunautaire

Délivrance du bien
(sauf cas particulier)

Achèvement de la
prestation de service

Dédouanement

Première utilisation

Date de livraison de
l’immeuble

Délivrance du bien
(sauf cas particulier)

Délivrance du bien
(sauf cas particulier)

Encaissement du prix (acomptes ou paiement de la facture),
sauf si l’entreprise a opté pour payer la TVA d’après les
débits.

Dédouanement
La TVA est perçue par le service des douanes (sauf option
pour l’autoliquidation de la TVA)

Première utilisation

Date de livraison de l’immeuble

– Le 15 du mois suivant celui au cours duquel est intervenu
le fait générateur ,

– ou à la date de la facture lorsque celle-ci, établie pour le
prix total de la livraison,
est délivrée à l’acquéreur avant le 15 du mois suivant celui
au cours duquel est intervenu le fait générateur.

Fait générateur Exigibilité

Les entreprises prestataires de services peuvent, pour éviter des problèmes comp-
tables, opter pour un paiement de la TVA d’après les débits.
La TVA devient alors exigible dès l’inscription de la somme due au compte du client,
mais cette option ne peut pas conduire à payer la TVA postérieurement à l’encaisse-
ment d’acomptes ou d’avances versés avant l’inscription au compte client.

III Compléments
A. L’imposition des opérations sur emballages

Emballages récupérables
identifiables (immobilisations)

Non imposables
à la TVA

La différence est
imposable à la TVA

Cession soumise
à la TVA(1)

Emballages récupérables
non identifiables (stocks)

Non imposables
à la TVA(2)

La différence est
imposable à la TVA

Vente soumise
à la TVA

Consignation
et déconsignation
au même prix

Déconsignation
à un prix inférieur

Non-restitution
dans les délais

(1) Si la TVA sur l’acquisition correspondante avait été déduite, et quelle que soit la date de cession.
(2) Mais les entreprises sont autorisées à facturer la TVA à leurs clients, comme s’il s’agissait d’emballages perdus (base d’im-
position : le prix de consignation).

Situations

Types d’emballages
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B. Les cessions d’immobilisations

• Les cessions de biens mobiliers d’investissement
Les cessions de biens mobiliers d’investissement usagés sont soumises à la TVA
sur le prix de cession, à la condition unique que l’acquisition de ces biens ait per-
mis une déduction complète ou partielle de la TVA.
Certaines cessions réalisées auprès des négociants de biens d’occasion peuvent
être soumises sur option à la TVA afin de récupérer une partie de la TVA initiale
non déduite (voir fiche 5 : la TVA déductible).

• Les cessions d’immeubles réalisées par des assujettis
– Les cessions d’immeubles soumises de droit à la TVA

Les cessions d’immeubles de moins de 5 ans (voir fiche 1) sont imposables sur
le produit de cession.

– Les cessions d’immeubles soumises à la TVA sur option du cédant
Si le cédant a récupéré la TVA initiale lors de l’acquisition de l’immeuble, la
base d’imposition est le produit de cession.
Si le cédant n’a pas récupéré la TVA initiale lors de l’acquisition de l’im-
meuble, la cession est imposée sur la marge.

Applications
É n o n c é  1

L’entreprise Marchant est spécialisée dans les travaux de nettoyage industriel.
Elle s’est engagée à effectuer une importante prestation auprès de la société Jounier.
Un devis réalisé a été accepté.

Devis
Travaux de nettoyage 4 500 €
TVA 20 % 900 €

5 400 €
Conditions de règlement :
10 % à la commande
20 % au début des travaux
50 % à la fin des travaux, à réception de la facture
20 % un mois après la fin des travaux

Le devis est accepté le 01/10/N. Les travaux débutent le 15/10/N.
La facture est expédiée le 15/11/N à la fin des travaux.
1. Déterminer la date du fait générateur, les dates d’exigibilité et le montant de la
TVA due si l’entreprise Marchant n’a pas opté pour acquitter la TVA d’après les
débits.

2. Même question si l’entreprise Marchant a opté pour acquitter la TVA d’après
les débits.
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S o l u t i o n  1

1. La TVA n’est pas acquittée d’après les débits

01/10

TVA exigible
à l’encaissement

15/10

TVA exigible
à l’encaissement

15/11

Fait générateur
TVA exigible

à l’encaissement

15/12

TVA exigible
à l’encaissement

01/10

TVA exigible
à l’encaissement

15/10

TVA exigible
à l’encaissement

15/11

Fait générateur
TVA exigible

sur le solde de la facture

15/12

La TVA a été réglée
le 15/11

L’entreprise doit la TVA lors de chaque encaissement :
– à la commande le 01/10/N : 900 € × 10 % = 90,00 €
– au début des travaux le 15/10/N : 900 € × 20 % = 180,00 €
– à la fin des travaux le 15/11/N : 900 € × 50 % = 450,00 €
– au paiement du solde le 15/12/N : 900 € × 20 % = 180,00 €

900,00 €

2. L’entreprise a acquitté la TVA d’après les débits

Les versements effectués avant la réception de la facture entraînent l’exigibilité de la
TVA, car l’option pour le paiement d'après les débits ne peut pas avoir pour effet de
retarder le paiement de la TVA.
– à la commande le 01/10/N : 900 € × 10 % = 90,00 €
– au début des travaux le 15/10/N : 900 € × 20 % = 180,00 €
– à la fin des travaux à l’expédition

de la facture le 15/11/N : 900 € × 70 % = 630,00 €
900,00 €

É n o n c é  2

L’entreprise Boirier vend pour 3 000 € HT de marchandises. 
Le transport est effectué par un transporteur indépendant.
Montant facturé par le transporteur : 360 € HT.
Le taux de TVA applicable aux marchandises est le taux réduit.

Présenter les factures adressées au client de l’entreprise Boirier dans le cadre
des hypothèses suivantes :
1re hypothèse – La vente est établie aux « conditions arrivée » et est stipulée

« franco de port », 360 € HT de port sont inclus dans cette vente.

2e hypothèse – La vente est établie aux « conditions départ » et est stipulée 
« franco de port », 440 € HT de port sont inclus dans cette vente.
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3e hypothèse – La vente est établie aux conditions « départ », l’entreprise Boirier
facture 440 € HT de port à son client ; le transport est dissocié de
la vente.

S o l u t i o n  2

1re hypothèse

Marchandises : 3 360,00 €

Montant HT : 3 360,00 €
TVA à 5,5 % : 184,40 €

Net à payer : 3 544,80 €

2e hypothèse

Marchandises : 3 440,00 €

Montant HT : 3 440,00 €
TVA à 5,5 % : 189,20 €

Net à payer : 3 629,20 €

3e hypothèse

Marchandises : 3 000,00 €
Port forfaitaire : 440,00 €

Montant HT : 3 440,00 €
TVA à 5,5 % sur 3 000 € : 165,00 €
TVA à 20 % sur 440 € : 88,00 €

Net à payer : 3 693,00 €

É n o n c é  3

La société Fournier commercialise des boîtes de caviar auprès de détaillants.
Ces produits sont conservés à une température constante grâce à deux types d'em-
ballages : 
– des boîtes isothermes (emballages récupérables non identifiables) ;
– des caissons isothermes (emballages récupérables identifiables).
Ces deux types d'emballages sont consignés aux clients.
Les tarifs de consignation HT sont les suivants :

Prix de consignation 10 €

8 €

200 €

160 €Prix de reprise

Boîtes isothermes Caissons isothermes



Le taux de TVA applicable aux emballages et au caviar est le taux normal (20 %).
La société Fournier expédie à un client une commande de 500 boîtes de caviar à 
20 € pièce.
La boîte contenant le caviar est considérée comme un emballage perdu, son prix éva-
lué à 2,5 € est inclus dans le prix de vente.
Cette commande a nécessité la consignation de 50 boîtes isothermes et 10 caissons
isothermes.
Le délai de retour prévu pour les emballages consignés est de un mois, les embal-
lages non retournés après ce délai sont considérés comme vendus.
Trois semaines après la livraison, le client de l'entreprise Fournier retourne 45 boîtes
et 8 caissons ; aucun autre retour n'est effectué par la suite.
1. Présenter les factures de doit et d'avoir relatives à ces opérations dans l'hy-
pothèse où la consignation des emballages est réalisée HT.

2. Même question, mais en retenant pour hypothèse que les consignations ont
été effectuées TTC.

S o l u t i o n  3

1. La consignation est réalisée hors taxes

Facture de doit
500 boîtes de caviar à 20 € pièce : 10 000,00 €

TVA à 20 % : 2 000,00 € 

50 boîtes isothermes à 10 € : 500,00 € 

10 caissons isothermes à 200 € : 2 000,00 € 

Total TTC : 14 500,00 € 

Facture d’avoir
Retour de 45 boîtes isothermes à 8 € : 360,00 €
Retour de 8 caissons à 160 € : 1 280,00 €

Total retour (non soumis à TVA) : 1 640,00 €
À déduire :
TVA collectée sur la location :
(45 (10 – 8) + 8 (200 – 160)) × 20 % : – 82,00 €
TVA collectée sur ventes d’emballages :
(5 (10) + 2 (200)) × 20 % : – 90,00 €

Total avoir (dont TVA : – 172,00 € ) : 1 468,00 €
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2. La consignation est réalisée toutes taxes

Facture de doit
500 boîtes de caviar à 20 € pièce : 10 000,00 €
50 boîtes isothermes à 10 € : 500,00 €

Total hors taxes : 10 500,00 €
TVA à 20 % : 2 100,00 €
10 caissons isothermes à 200 € : 2 000,00 €

Total TTC : 14 600,00 €

Facture d’avoir
Retour de 45 boîtes isothermes à 8 € : 360,00 €

Total HT : 360,00 €
TVA à 20 % : 72,00 €
Retour de 8 caissons à 160 € : 1 280,00 €
À déduire :
TVA collectée sur la location des caissons :
8 (200 – 160) 20 % = – 64,00 €
TVA collectée sur ventes des caissons :
(2 200) 20 % = – 80,00 €

Total avoir (dont TVA : – 144,00 € ) : 1 568 €
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